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mener effectivement à bien les tâches de la transition et de faire face aux défis politiques,
sécuritaires et humanitaires de l�’heure.

Sur le conflit israélo arabe, les deux parties se sont félicitées des initiatives de la Ligue arabe en
vue d�’une solution juste et globale, y compris la réalisation des droits légitimes du peuple
palestinien et la libération de tous les territoires arabes occupés, sur la base des frontières du 4
juin 1967, y compris les hauteurs du Golan syrien et les territoires du sud du Liban. Elles ont
réitéré l'appui de leurs États membres à l'effort palestinien visant à obtenir le statut d'État
membre auprès de l'Organisation des Nations unies.

Sur la coopération, les deux parties ont souligné la nécessité de renforcer leur coopération dans
le domaine de la paix et de la sécurité, en particulier, et dans d'autres domaines d'intérêt
commun, en général. Dans ce contexte, elles attendent avec intérêt la tenue de la 2ème réunion
conjointe du Conseil de paix et de sécurité de l�’UA et du Conseil de paix et de sécurité de la LEA,
prévue à Addis Abéba, en 2012.

Sur la mobilisation des ressources, les deux parties ont reconnu l'importance cruciale que revêt
le déploiement d�’efforts conjoints en vue de la mise en �œuvre effective des activités convenues
dans le Plan d'action conjoint de Syrte. À cet égard, les deux parties ont convenu de l�’urgence
qu�’il y a à s�’accorder sur les modalités concrètes d'opérationnalisation du Mécanisme afro
arabe d�’appui aux efforts de maintien et de consolidation de la paix des deux organisations,
comme énoncé au paragraphe 15 de la Stratégie sur le Partenariat.

Les deux parties ont convenu de se réunir alternativement, en tant que de besoin, à Addis
Abéba et au Caire.


